
DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers en exercice : 33

L'an deux mille vingt trois, le onze décembre à 18 heures 00 par suite de la convocation de Monsieur
le Maire en date du 5 décembre 2023 le Conseil Municipal s’est réuni à la Maison de l'Enfance et de la
Famille - Salle La Minot, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

P  résent  (e)  s   : 31

Jérôme  DUBOST,  Fabienne  MALANDAIN,  Nicolas  SAJOUS,  Agnès  SIBILLE,  Eric  LE  FEVRE,  Pascale
GALAIS, Yannick LE COQ, Christel BOUBERT, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE,
Patrick DENISE, Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Isabelle NOTHEAUX, Aurélien LECACHEUR, Édith
LEROUX, Nicolas BERTIN, Isabelle CREVEL, Thierry GOUMENT, Jean-Luc HEBERT, Jean-Pierre LAURENT,
Andrée BAR, Catherine OMONT, Aliki PERENDOUKOU, Philippe QUERNE, Virginie VANDAELE, Corinne
CHOUQUET, Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Arnaud LECLERRE, Agnès MONTRICHARD

Excusé  (e)  s ayant donné pouvoir   : 1

Virginie LAMBERT donne pouvoir à Nicole LANGLOIS

Excusé(e)s / Absent(e)s     : 1

Damien GUILLARD

Secrétaire de séance

Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance
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CONSEIL MUNICIPAL
du 11 décembre 2023

M_DL231211_166

RESSOURCES HUMAINES - PRIME POUVOIR D'ACHAT EXCEPTIONNELLE - AUTORISATION - FIXATION

M. Jérôme DUBOST, Maire - Parmi les mesures de revalorisations salariales annoncées par le ministre
de la Transformation et de la Fonction publiques, figurait le versement d’une prime exceptionnelle
visant à améliorer le pouvoir d’achat des fonctionnaires et contractuels.

Un  premier  décret  du  31  juillet  2023  a  organisé  le  versement  de  cette  prime dans  la  Fonction
Publique d’Etat et dans la Fonction Publique Hospitalière.

Le  décret  n°2023-1006  du  31  octobre  2023  est  venu  transposer  cette  mesure  dans  la  Fonction
Publique Territoriale et précise les conditions et modalités de versement de cette prime de pouvoir
d’achat exceptionnelle forfaitaire.

Les  organes délibérants  des  collectivités  territoriales  ou  de  leurs  établissements  publics  peuvent
instituer une prime de pouvoir d’achat exceptionnelle forfaitaire au bénéfice des agents publics de la
fonction publique territoriale. Elle vise à soutenir le pouvoir d’achat des agents publics percevant une
rémunération annuelle brute inférieure ou égale à 39 000€.
 
Pour être éligibles à la prime, les agents doivent :

• avoir été nommés ou recrutés par un employeur public à une date d'effet antérieure au 1er 
janvier 2023 ;
• être employés et rémunérés par un employeur public au 30 juin 2023 ;
• avoir perçu une rémunération brute inférieur ou égale à 39 000 euros sur la période du 1er

juillet 2022 au 30 juin 2023, sachant que la garantie individuelle de pouvoir d'achat (GIPA) et la  
rémunération  issue  des  heures  supplémentaires  défiscalisées  ne  sont  pas  à  prendre  en

compte. 

La prime prévue est versée par :

• l’employeur public qui emploie et rémunère l'agent au 30 juin 2023 ;
• chaque employeur public, lorsque plusieurs employeurs publics emploient et rémunèrent

l'agent au 30 juin 2023.

L'organe  délibérant  de  la  collectivité  détermine  le  montant  de  la  prime,  sans  toutefois  pouvoir
dépasser des plafonds, fixés en fonction d'un barème identique à celui qui s'applique à l'État et aux
employeurs hospitaliers (article 5 du décret n°2023-1006 du 31/10/2023). 
 
Le montant de la prime est réduit à proportion de la quotité de travail et de la durée d'emploi sur la
période du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023.

Cette prime est cumulable avec toutes primes et indemnités perçues par l’agent.
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Lorsque l'agent n'a pas été employé et rémunéré pendant la totalité de la période du 1er juillet 2022
au 30 juin 2023, le montant de la rémunération brute est divisé par le nombre de mois rémunérés sur
cette même période puis multiplié par douze pour déterminer la rémunération brute.

Lorsque plusieurs employeurs publics ont successivement employé et rémunéré l'agent au cours de la
période du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023, la rémunération prise en compte est celle versée par la
collectivité,  l'établissement  qui  emploie  et  rémunère  l'agent  au  30  juin  2023,  corrigée  pour
correspondre à une année pleine.

Lorsque plusieurs employeurs publics emploient et  rémunèrent simultanément l'agent au 30 juin
2023,  la  rémunération  prise  en  compte  est  celle  versée  par  chaque  collectivité,  établissement,
corrigée pour correspondre à une année pleine.

La prime peut être versée en une ou plusieurs fractions avant le 30 juin 2024.

La Ville  de Montivilliers  propose de procéder au versement  de cette prime à destination de ses
agents, visant ainsi à améliorer leur pouvoir d’achat. Il convient de souligner que le versement de
cette prime est rendu possible par les efforts financiers développés par la collectivité dans le cadre de
son plan de sobriété énergétique.

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération  suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,
VU le  Décret  n°  2023-702  du  31  juillet  2023  portant  création  d’une  prime  de  pouvoir  d’achat
exceptionnelle pour certains agents publics civils de la fonction publique de l’État et de la fonction
publique hospitalière ainsi que pour les militaires,
VU le Décret n° 2023-1006 du 31 octobre 2023 portant création d’une prime de pouvoir d’achat
exceptionnelle pour certains agents de la fonction publique territoriale,
VU l’avis du Comité Social Territorial en date du 27 Novembre 2023.

CONSIDÉRANT  

- qu’il y a lieu de verser une prime de pouvoir d’achat exceptionnelle forfaitaire en vue de soutenir le
pouvoir  d’achat  des  agents  publics  territoriaux  ayant  perçu  une  rémunération  annuelle  brute
inférieure ou égale à 39 000€ sur la période du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023 ;

-  qu’il  appartient  au conseil  municipal  de  déterminer  le  montant  forfaitaire  de la  prime dans le
respect du barème et des montants plafonds fixés par le décret du 31 octobre 2023 susvisés ;

- qu’il appartient également au conseil municipal de déterminer les modalités de versement de cette
prime, en une ou plusieurs fractions avant le 30 juin 2024 ; 

VU le rapport de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire  ; 

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

- D’instituer la prime de pouvoir d’achat exceptionnelle aux agents publics éligibles conformément
au décret n° 2023-1006 du 31 octobre 2023,
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- De déterminer, en fonction des niveaux de rémunération brute perçue par chaque agent sur la
période du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023, les montants forfaitaires suivants :

Rémunération brute perçue au titre de la période
courant 

du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023

Montant de la prime de pouvoir d'achat dans
la limite des plafonds prévus à l’Etat

Rémunération inférieure ou égale à 23 700 € 500 €

Rémunération comprise entre 23 700 € et 27 300 € 440 €

Rémunération comprise entre 27 300 € et 29 160 € 375 €

Rémunération comprise entre 29 160 € et 30 840 € 320 €

Rémunération comprise entre 30 840 € et 32 280 € 250 €

Rémunération comprise entre 32 280 € et 33 600 € 220 €

Rémunération comprise entre 33 600 € et 39 000 € 190 €

- De prévoir un versement de cette prime de pouvoir d’achat exceptionnelle en une seule fois avant
le      30 juin 2024

Imputation budgétaire
Exercice 2023

Budget principal 2023
chapitre 012

Montant maximum de la dépense : 170 000 euros

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS.
Pour : 32
Contre : 0

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

#signature#

La présente délibération pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Rouen dans un délai de deux mois suivant sa
date de publication ou de sa notification et conformément aux dispositions des articles R421-1 à R421-5 du code de justice 
administrative. Le Tribunal susmentionné peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante : 

www.telerecou  rs.fr  

http://www.telerecours.fr/
http://www.telerecours.fr/

		2023-12-14T09:05:49+0100
	Montivilliers
	Jérôme DUBOST bc42647592e71eb834286b695af759859e1149f1
	Maire




